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PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 20 DÉCEMBRE 2022 

 

 
Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement de l’école secondaire Barthélemy-Joliette tenue le 20 décembre 
2022 à 18 h en visioconférence. 

Sont présents :  
 

MEMBRES DU CONSEIL  NON-MEMBRES DU CONSEIL  
Parents  Équipe de direction  
Annie Bilodeau (présidente)  Robert Jacob (direction d’établissement)  

Mathieu Joyal (vice-président, représentant au 

comité des parents) 
 

Caroline Rondeau, (direction ajointe, adaptation 

scolaire et Intervalle) 
 

Christine Jodoin  Mathieu Aubin (direction adjointe, 2e cycle)  

Bianca Bourbeau   Pierre-Olivier Demers Giroux (direction adjointe, 1er 

cycle) 
 

Ahmed Yahiouche 18h20  
David Richard  Mélanie Beausoleil (gestionnaire administrative)  

Substituts parents  Secrétaire  
Véronique Racine  Karine Savard  

Annie Blouin  Invités  
Personnel    

Carl Geoffroy (enseignant)    

Robert Chamberland(enseignant)  Personnes du public  
Isabelle Cossette (enseignante)    

Yves Thibault (enseignant)    

Charlène Rivest (professionnel)    

Annick Martin (soutien)    

Personnel substitut    

    

Élèves    

Janie Langlois    

Laurie-Ann Dallaire    

 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

La présidente ouvre la séance à 18 h 05 et fait la lecture de l’ordre du jour. 

Il est proposé par Isabelle Cossette et secondé par Christine Jodoin d’approuver l’ordre du jour tel que présenté. 

CEBJ-221220-027   

2. Grille-matière – Demande de dérogation 

La direction présente la demande de dérogation aux membres du conseil d’établissement. La proposition est en lien 
avec la grille-matière et l’ajout d’un parcours différent aux élèves qui nous arrivent avec un retard académique. Ceux-
ci compléteraient leur 1er cycle (sec. 1 et 2) sur 3 ans au lieu de 2 ans pour consolider leurs apprentissages dans les 
matières de base. 

Plusieurs questions sont posées. Il est demandé si ce projet est semblable au cheminement particulier. Il est répondu 
que le groupe sera titularisé, mais auront des spécialistes pour certaines matières.  

Les frais seront-ils plus élevés? Les coûts ne devraient pas dépasser ceux d’un élève au régulier. Il est cependant 
possible que les frais soient plus élevés puisque certains manuels pourront être ajoutés pour consolider les 
apprentissages du primaire. 

Est-ce que d’autres projets ont été envisagés? Plusieurs possibilités ont été abordées, mais cette option était la 
meilleure considérant l’objectif voulu. 
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Est-ce que des mesures sont mises en place au primaire pour contrer les difficultés académiques présentes? Il est 
répondu que certaines mesures sont déjà en place au primaire. 

Il est demandé si le nombre d’élèves qui répondent aux critères de ce projet sera suffisant. Il est mentionné qu’en ce 
moment, il est attendu de combler environ 25 places. 

Des spécialistes seront présents dans cette classe pour accompagner les élèves. Ce groupe sera accessible aux élèves 
de notre bassin uniquement. 

De quelle façon les élèves seront sélectionnés? Il y a plusieurs possibilités comme une recommandation du primaire, 
une demande des parents ou une évaluation du dossier par l’équipe du secondaire. 

Madame Isabelle Cossette demande le vote et la proposition de dérogation à la grille-matière est accepté à l’unanimité. 

CEBJ-221220-028  

3. Clôture de la séance 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Carl Geoffroy et secondé par Mathieu Joyal de mettre fin à la séance à 
18 h 38. 

CEBJ-221108-029 

À des fins d’information, le projet d’ordre du jour de la séance extraordinaire du 20 décembre 2022 est déposé pour faire 
partie intégrante du présent procès-verbal. 

 
   
Robert Jacob jr.  Annie Bilodeau 
Directeur de l’école  Présidente 
   

 

  Karine Savard 
  Secrétaire des séances 
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Conseil d’établissement 2022-2023 

SEANCE EXTRAORDINAIRE DU 20 DÉCEMBRE 2022 
A 18 H EN VISIOCONFÉRENCE 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 

  

1- Lecture et adoption de l’ordre du jour Adoption 2 min Mme 
Bilodeau 

2- Grilles-matières – Demande de dérogation Approbation 10 min M. Jacob 

3- Clôture de la séance Adoption  Mme 
Bilodeau 

Robert Jacob jr  
 

Annie Bilodeau  

Directeur de l’école  Présidente 
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PROJET 1e cycle en 3 ans à ESBJ 

MATIÈRES AN 
1 

AN 
2 

AN 
3     

Français et méthodologie 10 10 8 

Mathématique et méthodologie 10 10 8 

Anglais 6 6 6 

Sciences et technologie 0 4 4 

Géographie 4 0 3 

Histoire et éducation à la citoyenneté 0 4 3 

Culture et citoyenneté québecoise 0 0 2 

Education physique 4 4 4 

Art plastique 2 0 2 

activité éducative 2 0 0 

formation personnel 2 2 0 
    

    

TOTAL UNITÉS 40 40 40 

 


